
Information Acquéreurs-Locataires (I.A.L) dans l'Indre

Présentation générale

L’I.A.L c’est l’obligation faite, par le code de l’environnement, au 
vendeur ou au bailleur lors de toute transaction immobilière, d’informer 
l’acquéreur ou le locataire, des risques majeurs auxquels ce bien est exposé, 
notamment en termes de risques d’inondation et par conséquent, l’obligation 
faite au préfet de département de transmettre à chaque maire les éléments 
concernant sa commune. Ces éléments doivent également être tenus à 
disposition du public par la Préfecture, les Sous-préfectures et la DDT.

Quelquues référuencues :
2003 : loi du 30 juillet 2003, codifée à l’article L125-5 du code de l’environnement.
2006 : application à compter du 1er janvier 2006.
2011 : refonte du zonage sismique et de ses modalités d’application, par décret du 22 
octobre 2010, applicable au 1er mai 2011 (toute l’Indre en zone 2 dite d’aléa faible).
2013 : prise en compte du risque minier. Pas de plan de prévention des risques 
miniers (PPRM) dans l’Indre.
2013 : mise en service des nouveaux formulaires intégrant toutes ces évolutions.

Contexte Indrien

L’ensemble des communes de l’Indre étant soumis au moins à 
l’aléa sismique de niveau 2 dit « Faible », toutes les communes de l’Indre 
disposent d’un dossier I.A.L.

Contuenu du dossiuer :
‣ arrêté préfectoral du 28 avril 2011
‣ fche communale d’information risques
‣ modèle de formulaire d’état des risques
‣ carte du zonage sismique de la France
‣ pour chaque PPR notamment PPRI : cartographies (du zonage 
réglementaire si PPR approuvé ou de l’aléa si PPR seulement prescrit), 
aide-mémoire renvoyant à la notice de présentation et au règlement

Disponiblue sous formue papiuer :
Pour une tenue à disposition du public en mairies, préfecture, sous-
préfectures et DDT. Ce dossier a été remis à chaque commune en 2014.

Disponiblue sur Intuernuet  :
Permet au public un accès 
autonome à tout moment.
www.indre.gouv.fr  
(puis rubrique IAL)
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Contacts
DDT36/SPREN/UR/pôle PR (Service Planifcation Risques Eau Nature/Unité Risques/pôle 
Prévention des Risques) 
       DDT36 – Cité Administrative – boulevard George Sand – CS 606616 – 366020 
CHATEAUROUX Cedex
        02 54 53 26 73 (SPREN) ou 02 54 53 21 41 (UR)
       ddt-spren-risques@indre.gouv.fr
  

Correspondants actuels: 
Tierry DUBOIS / Denis BRUNET
      

  

http://www.indre.gouv.fr/
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